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43. M. BARTOS declare que, ayant ete a l'epoque
le jurisconsulte principal du Gouvernement yougoslave,
il peut confirmer que, en presentant a la septieme ses-
sion de l'Assemblee generale son pro jet de resolution,
son gouvernement voulait effectivement obtenir que Ton
entreprenne l'etude non seulement de ce qu'il a appele
la diplomatic "sedentaire", mais egalement de toutes les
autres formes des relations diplomatiques existant entre
Etats. II ne songeait pas aux fonctionnaires des organi-
sations internationales, que Ton ne peut considerer
comme des diplomates proprement dits — il n'a d'ail-
leurs pas fait allusion a cette question au cours de sa
precedente intervention.

44. M. SCELLE ne s'oppose pas a ce que la Com-
mission se limite, pour l'instant, aux relations diploma-
tiques entre Etats. II ne faut cependant pas que la
Commission donne l'impression de laisser entierement
de cote toutes les autres formes de relations diploma-
tiques.

45. Les organisations internationales sont necessaire-
ment dotees d'un service de privileges et immunites
diplomatiques. Leur role est deja tres important et
deviendra plus grand encore, cela au detriment de la
competence des Etats. En effet, le droit international est
fait exclusivement des competences qui ont ete enlevees
successivement aux Etats individuels, de meme que le
droit romain avait ete fait exclusivement de tous les
droits qui, a un certain moment, relevaient du seul
pouvoir du paterfamilias.

46. En donnant l'impression de laisser de cote, pure-
ment et simplement, les privileges et immunites autres
que ceux conferes dans les relations entre Etats, la
Commission irait a l'encontre d'un courant qui n'a fait
que croitre et s'accelerer au cours des dernieres SO
annees. Meme avant la premiere guerre mondiale, il y
avait des organisations internationales qui assumaient
des responsabilites internationales, jouissaient de la
personnalite internationale, et, en consequence, avaient
necessairement la capacite d'etablir et de maintenir des
relations internationales.

47. Sir Gerald FITZMAURICE declare que, tout en
partageant, sur de nombreux points, l'opinion exprimee
par M. Scelle, il est oblige de reconnaitre la valeur
des observations presentees par M. Liang. En outre,
du fait que les relations des organisations internatio-
nales sont reglees par voie de conventions, il est dange-
reux d'essayer de les codifier, car, a moins que la
Commission n'entende adopter exactement les memes
regies que celles que Ton trouve dans les instruments
en vigueur, elle creerait des conflits de lois. En fait, les
divers instruments ne sont pas identiques, de sorte qu'il
serait impossible pour la Commission d'etablir des
regies qui n'entreraient pas en conflit avec certaines au
moins des dispositions de ces instruments. Pour ces
raisons, il considere que la Commission ne doit pas
chercher, tout au moins pour le moment, a codifier la
question des privileges et immunites accordes aux orga-
nisations internationales et aux representants gouver-
nementaux permanents accredited aupres de celles-ci.

48. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualite de
membre de la Commission, declare qu'il partage pleine-
ment le point de vue selon lequel la Commission doit
suivre strictement la lettre et l'esprit de la resolution
685 (VII) de l'Assemblee generale. II faut feliciter le
Rapporteur special de n'avoir pas succombe a la tenta-
tion d'etendre la portee de son rapport en traitant de
privileges et immunites qui, alors meme qu'ils semblent

en apparence analogues, sont de nature et d'origine tres
differentes. En revanche, il ne voit pas d'objection a ce
que Ton ajoute au projet des dispositions relatives aux
missions diplomatiques ad hoc.

49. Le projet du Rapporteur special comporte une
serie de questions qui, de l'avis de M. Zourek, meritent
un examen particulierement approfondi. Tout d'abord,
les privileges et immunites qu'il y avait lieu, selon le
Rapporteur special, d'accorder aux agents diplomatiques
ayant la nationality de l'Etat accreditaire, sont bien plus
etendus que ceux qui sont reconnus par le droit en
vigueur. L'examen des legislations nationales et de la
pratique internationale font ressortir clairement que les
Etats ne sont pas disposes a reconnaitre des privileges
et immunites diplomatiques a leurs propres ressortis-
sants au cas ou ils deviennent fonctionnaires diploma-
tiques d'Etats etrangers. Si de tels cas sont assez rares
actuellement, le meme probleme se pose plus souvent
dans les cas ou un fonctionnaire diplomatique epouse
une ressortissante de l'Etat accreditaire et ou la natio-
nalite de cette derniere n'est pas affectee par le mariage.
Ensuite, il faudrait examiner de pres les innovations
que le Rapporteur special propose d'introduire a propos
des principes universellement reconnus de l'inviolabilite
des locaux des missions diplomatiques et de l'inviolabi-
lite de la valise diplomatique.

La seance est levee a 12 h. 50.

384eme SEANCE
Jeudi 25 avril 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

DISCUSSION GENERALE (suite)
1. M. EDMONDS felicite le Rapporteur special pour
le projet qu'il a presente (A/CN.4/91), dont le texte
est concis, complet et bien charpente. La tache de la
Commission, selon M. Edmonds, ne va pas au-dela de
l'etude des droits et privileges des fonctionnaires norma-
lement compris dans la categorie de ceux qui exercent
les fonctions diplomatiques. La resolution 685 (VII)
de l'Assemblee generale semble confirmer cette impres-
sion et, ce qui est peut-etre plus important, le statut des
personnes chargees de negociations ou de missions diplo-
matiques speciales varie tellement qu'il semble presque
impossible d'elaborer des regies generates en ce qui les
concerne. Si la Commission devait s'attaquer a cette
tache, elle risquerait de se perdre dans une masse de
details.

2. M. MATINE-DAFTARY, apres avoir rendu
hommage au Rapporteur special pour son magistral
rapport (A/CN.4/91), et au Secretariat pour son etude
tres documentee (A/CN.4/98), declare qu'il a lu avec
interet, au paragraphe 3 du commentaire du Rappor-
teur special, que l'une des raisons donnees dans le
memoire explicatif de la Yougoslavie pour demander
que la Commission accorde une priorite a la tache de
codification des relations et immunites diplomatiques
etait que "depuis quelque temps . . . les violations des
regies qui regissent les relations et les immunites diplo-
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matiques sont devenues de plus en plus frequentes 1".
II aimerait savoir si M. Bartos considere le projet satis-
faisant de ce point de vue.

3. M. Matine-Daftary se rejouit que le projet presente
par le Rapporteur special contienne des dispositions
tendant a mettre fin a certains abus. Entre autres, l'ar-
ticle 5 du projet reconnait a l'Etat accreditaire le droit
de limiter le nombre des membres d'une mission diplo-
matique. Cette disposition est inattaquable sur le plan de
la theorie, mais il se demande comment les Etats peu
influents pourraient exercer ce droit dans la pratique.

4. M. YOKOTA declare qu'en matiere de privileges
et immunites diplomatiques la question de reciprocite
est capitale. Le texte ci-apres, qui figure au paragraphe
36 du memoire du Secretariat (A/CN.4/98), risque de
faire l'objet d'une interpretation erronee: "Les immu-
nites sont accordees, cela resulte egalement de ces
stipulations, sur une base de reciprocite, et ceci parait
d'une importance capitale en la matiere". Si les Etats
se considerent libres d'accorder des immunites ou de
les refuser sur une base de reciprocite, certains Etats
pourront les refuser purement et simplement. Une telle
interpretation est contraire a la pratique du droit inter-
national selon laquelle les Etats sont obliges d'accorder
aux agents diplomatiques etrangers les privileges et
immunites reconnus. En refusant de les accorder, un
Etat violerait les regies coutumieres du droit interna-
tional, et c'est alors qu'entre en jeu la pratique des
represailles; en effet, un Etat dont les agents diploma-
tiques se sont vu limiter ou refuser leurs immunites
par un autre Etat a le droit de prendre des mesures
analogues a l'egard des agents diplomatiques de cet
Etat. II serait peut-etre utile d'inclure dans le projet une
disposition en ce sens.

5. Sir Gerald FITZMAURICE declare que M.
Yokota a souleve une question tres importante. Le cas
evoque par lui releve plutot des represailles que de la
reciprocite. C'est peut-etre un point sujet a controverse
que de savoir si le principe de reciprocite fait partie
du droit international, mais dans la pratique ce prin-
cipe revet incontestablement une grande importance.
Certains pays se montrent tres genereux dans l'octroi
des privileges et immunites, tandis que d'autres limitent
le nombre des membres des missions diplomatiques
auxquels ils les accordent. Une distinction est parfois
etablie selon la place que l'agent occupe dans la hierar-
chie diplomatique. Dans ces cas, le principe de recipro-
cite est sans aucun doute valable. Bien entendu, un Etat
peut continuer d'accorder des privileges et immunites
aux agents diplomatiques etrangers, meme si ses propres
agents ne beneficient pas d'un statut analogue, mais il
doit avoir le droit d'appliquer certaines restrictions s'il
le juge souhaitable.

6. De l'avis de M. BARTOS, la Commission ne doit
pas interpreter de faqon trop etroite son mandat tel
qu'il est enonce dans la resolution de l'Assemblee gene-
rale. En demandant en 1952 que cette matiere soit ins-
crite par priorite dans les travaux de codification, la
delegation yougoslave songeait, il est vrai, aux relations
entre Etats, et non aux relations entre Etats et organi-
sations Internationales. Mais les organisations interna-
tionales ont egalement la personnalite en droit interna-
tional public, non seulement en vertu d'avis consultatifs
de la Cour internationale de Justice, mais aussi selon un
principe general. Rien ne s'oppose, par consequent, a

1 Documents officiels de l'Assemblee generate, septieme
session. Annexes, point 58 de l'ordre du jour, document
A/2144/Add.l.

l'elaboration de dispositions supplementaires s'appli-
quant aux privileges et immunites des organisations
internationales. Toutefois, il n'y a pas lieu de traiter
cette question dans le present projet.
7. Quant a la question des sources du droit interna-
tional, il est essentiel d'etre d'accord sur ce que Ton
entend par "source". La pratique des nations, meme
s'il lui arrive de varier, est une source legitime. Toute-
fois, ce qui importe, c'est de determiner les regies de
droit qui, quelle que soit leur source, sont acceptables
pour les Etats. Meme s'il est impossible de prevoir exac-
tement les regies auxquelles les Etats s'opposeraient,
certaines d'entre elles n'en sont pas moins manifeste-
ment inacceptables et doivent, en consequence, etre
ecartees. Le projet serait ainsi strictement limite aux
regies que Ton presumerait acceptables. L'acceptabilite
n'est d'ailleurs pas toujours une question de fond, et la
maniere dont une regie est formulee revet une grande
importance.
8. Meme si ce point de vue semble en contradiction
avec l'opinion qu'il a exprimee avec insistance prece-
demment (383eme seance) et selon laquelle il faut
choisir un critere pratique, M. Bartos tient a declarer
qu'a son avis la Commission doit, si possible, adopter
une position theorique sans ambiguite et codifier les
regies du droit sur cette base. On peut prevoir des
exceptions, mais, ce faisant, la Commission doit savoir
dans quelle mesure elle s'ecarte de sa position theorique.
D'autre part, le projet ne doit pas devenir trop theo-
rique; il faut donner la priorite aux considerations
d'ordre pratique.
9. M. Bartos pense, comme d'autres orateurs, que le
projet manque quelque peu de precision en ce qui con-
cerne la nature des fonctions diplomatiques. De graves
litiges se sont produits au cours des dernieres annees,
entre des pays qui entretenaient autrement de bonnes
relations, precisement au sujet de cette tendance a
elargir ces fonctions et a demander, en consequence,
une protection allant bien au-dela des limites admises
par le droit international classique. La protection sociale,
par exemple, n'a jamais ete une fonction traditionnelle
des agents diplomatiques.
10. Cette question souleve celle de la distinction entre
la codification et le developpement progressif du droit
international. On ne saurait evidemment negliger le
developpement progressif, et il est impossible d'etablir
une distinction precise entre ce developpement et la
codification. Toutefois, M. Bartos n'est pas en faveur
d'un amalgame de ces deux conceptions. Les tendances
nouvelles nettement apparentes et generalement
acceptees sont les seules que Ton puisse considerer
comme donnant matiere a codification.

11. II est une autre question delicate qui se pose, a
une epoque ou des conferences diplomatiques de plus
en plus nombreuses se reunissent sous les auspices d'or-
ganisations internationales : c'est celle de savoir comment
distinguer les relations entre Etats a l'interieur de ces
organisations de celles qui se deroulent au dehors d'elles.
Sans meme parler des conferences speciales, des reu-
nions periodiques de groupes d'Etats, comme celles qui
sont convoquees par l'Organisation des Etats americains,
sont egalement un phenomene courant. On peut evidem-
ment soutenir qu'en prenant part a ces conferences, les
Etats ne font que participer a la vie de la collectivite
internationale. Pourtant, jusqu'a present, M. Bartos n'a
pu trouver de critere precis permettant de distinguer
entre l'activite diplomatique des Etats a l'interieur des
organisations internationales et a l'exterieur de celles-ci.
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12. Enfin, l'orateur n'est pas sur du tout que la Con-
vention sur les privileges et immunites des Nations
Unies ait reellement accorde un statut diplomatique aux
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies.
Les membres des delegations gouvernementales ont
incontestablement requ certains privileges et immunites
diplomatiques, et le Secretaire general a effectivement
rec,u un statut diplomatique complet; mais les fonction-
naires de rang moins eleve ne jouissent que des privi-
leges et immunites necessaires a l'exercice de leurs
fonctions. II est peut-etre premature de vouloir codifier
les privileges et immunites des fonctionnaires interna-
tionaux ou de personnes telles que les membres de la
Commission du droit international, qui ne sont pas des
representants de gouvernements.

13. En resume, M. Bartos estime que le projet devrait
regler deux questions supplementaires: celle des mis-
sions diplomatiques ad hoc et celle des conferences
d'Etats tenues sous les auspices d'une organisation
Internationale.

14. M. MATINE-DAFTARY developpe la question
qu'il avait posee au debut de la seance : il voudrait savoir
quelles sont les violations auxquelles songeait la dele-
gation yougoslave lorsqu'elle a depose son memoire
explicatif et si M. Bartos estime que le projet du Rap-
porteur special est redige de faqon a empecher des
violations de ce genre a l'avenir.
15. Au sujet de la reciprocite, il rappelle que la resolu-
tion 685 (VII) de l'Assemblee generale se refere
explicitement a f observation uniforme "par tous les gou-
vernements (des) principes et (des) regies existants et
(de) la pratique reconnue concernant les relations et
immunites diplomatiques". Tous les diplomates residant
dans une meme capitale doivent etre traites sur un pied
d'egalite. La discrimination basee sur la reciprocite, ce
serait "deux temps opposes sur le meme toit", selon
un proverbe persan — le soleil et la neige en meme
temps. Le principe de reciprocite peut etre admis dans
les traites de commerce et d'etablissement, par exemple,
mais non pas dans l'octroi des privileges et immunites
habituels.

16. M. BARTOS declare que, en sa qualite de membre
de la Commission, il n'est pas en mesure de parler au
nom du Gouvernement yougoslave. Fort heureusement,
les difficultes mentionnees dans le memoire explicatif
du Gouvernement yougoslave appartiennent au passe,
et il vaut mieux les oublier. La Yougoslavie se felicite
de voir qu'un projet a ete redige, non pas en raison des
differends auxquels elle a pu etre melee, mais a cause
des regies que ce projet a pour but d'etablir.

17. M. LIANG, Secretaire de la Commission, se refe-
rant au paragraphe 36 du memoire du Secretariat
(A/CN.4/98), indique que les auteurs de ce texte ne
pensent nullement que la reciprocite doive etre consi-
deree comme le fondement du droit qui regit les immu-
nites diplomatiques. Mais la reciprocite joue un role
important en droit international; elle trouve sa place
dans les traites, particulierement les traites bilateraux.
Certains traites se bornent a mentionner le fait que les
privileges et immunites habituels doivent etre accordes;
d'autres s'occupent des immunites qui excedent les im-
munites habituelles et qu'il y a lieu d'accorder sur la
base de la reciprocite. M. Liang se souvient, par
exemple, que, dans les traites conclus il y a une trentaine
d'annees entre la Chine et d'autres pays, le privilege
de la franchise des bagages etait accorde sur une base
reciproque, parce que ce privilege n'etait pas considere

comme garanti par une regie bien etablie du droit inter-
national coutumier.
18. M. KHOMAN fait observer que le principe de
reciprocite se trouve a la base meme du systeme des
privileges et immunites. En pratique, quand un Etat
enfreint les privileges et immunites des agents diploma-
tiques d'un autre Etat, ce dernier peut prendre des
mesures similaires a titre de represailles. Mais M.
Khoman se demande quelles sont les raisons que Ton
pour rait invoquer en droit international pour justifier
des mesures de ce genre. Bien entendu, si les articles
figurant dans le projet etaient appliquees strictement,
les privileges et immunites seraient toujours respectes.
II faut neanmoins prevoir des cas d'exception.

19. M. YOKOTA note qu'en matiere de reciprocite il
y a lieu d'etablir une distinction entre les privileges
et immunites qui sont fermement fondes sur la coutume
internationale et ceux qui ne le sont pas. Toute restric-
tion apportee aux privileges et immunites de la pre-
miere categorie constituerait une violation du droit
international qui permettrait a l'Etat lese d'adopter des
mesures analogues en guise de represailles. En re-
vanche, dans le cas des privileges et immunites de la
seconde categorie, les Etats sont libres de decider, sur la
base de la reciprocite, quels sont les fonctionnaires
diplomatiques qui y ont droit.

20. EL-KHOURI bey signale l'existence d'une autre
categorie de restrictions: celles qui ont trait a l'efifectif
des missions et au nombre de fonctionnaires des diverses
categories composant la mission. Certains Etats puis-
sants ont tendance a gonfler l'effectif de leurs mission
et a leur donner une ampleur excessive ; ils y font figurer
toute sorte d'attaches culturels ou de presse, etc., dont
les activites n'ont rien a voir avec la diplomatic et qui
sont quelquefois utilises a des fins inacceptables. La
Commission devrait etudier la question de savoir s'il
est permis de restreindre l'effectif des missions et si les
privileges et immunites doivent etre accordes a tous
les fonctionnaires membres d'une mission.

21. M. AMADO estime que la discussion a ete utile,
bien qu'elle ait porte principalement sur des questions
de doctrine. La valeur pratique d'une theorie se juge
a ses effets pratiques. Ainsi, la theorie de l'exterrito-
rialite, bien que reposant sur une fiction, a eu une valeur
pratique a un stade donne de revolution juridique.

22. II est cependant d'avis que la premiere tache de la
Commission consiste a degager les points particuliers
sur lesquels la pratique internationale et nationale est
deja uniforme, laissant de cote non seulement les points
controverses vises au paragraphe 28 du commentaire du
Rapporteur special, mais aussi les verites d'evidence
qui ressortent implicitement du principe de l'egalite des
Etats et de celui de la reciprocite. La Commission aurait
alors une base de travail solide, composee de faits, et
elle pourrait ensuite, si elle le desire, passer a l'examen
d'autres questions, telles que le fondement theorique des
privileges et immunites que Ton reconnait dans la
pratique.
23. Prenant la parole en tant que membre de la Com-
mission, le PRESIDENT declare qu'a son avis il ne
semble guere possible de parler de relations diploma-
tiques si ce n'est sur la base du droit de legation, que
ce droit soit actif ou passif. Ce droit n'existe qu'entre
les Etats. Bien qu'elles ne soient pas necessairement
moins importantes, les relations entre les Etats et les
organisations internationales se placent a un niveau dif-
ferent; de plus, elles font l'objet de conventions qui
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precisent la situation des representatnts gouvernemen-
taux permanents aupres des organisations internatio-
nales, ainsi que la situation des organisations elles-
memes. Voila pourquoi M. Zourek pense, lui aussi, que
la Commission devrait se limiter aux relations et immu-
nites diplomatiques, au sens que Ton a toujours donne
a ces termes, c'est-a-dire en les appliquant egalement
aux missions permanentes ou aux missions ad hoc
envoyees par un Etat dans un autre Etat.

24. Quant a la methode a suivre, il estime, comme M.
Amado et d'autres orateurs precedents, que la Commis-
sion devrait commencer par determiner les regies qui
sont deja universellement acceptees.

25. M. SAND STROM, rapporteur special, rappelle
qu'il a indique aux paragraphes 10 a 13 de son com-
mentaire les raisons pour lesquelles il a limite comme
il l'a fait la portee de son pro jet, et le debat qui vient de
se derouler l'a confirme dans son opinion que ces raisons
sont valables. II est heureux de voir que Ton n'a pas
tente de pousser la Commission a etendre la portee du
texte de fac.on a englober les privileges et immunites
accordes a des organisations internationales. La ques-
tion de savoir si la Commission doit examiner ce pro-
bleme ulterieurement est une question distincte et, a
son avis, le Secretariat serait mieux place pour proceder
a cette etude.

26. II precise que la question de la diplomatic "vo-
lante" ou ad hoc ne lui a pas echappe, mais que son
intention etait de la soulever au moment de la discus-
sion des articles pertinents. Selon lui, il n'est pas
douteux que les dispositions relatives aux missions diplo-
matiques permanentes devraient s'appliquer egalement,
dans toute la mesure du possible, aux missions itine-
rantes, mais il peut etre utile d'inserer une declaration
precise a cet effet.

27. Le Rapporteur special hesite a accepter la sugges-
tion de sir Gerald Fitzmaurice tendant a ce que la
Commission mentionne dans son projet le fondement
theorique des privileges et immunites reconnus, car un
grand nombre de regies universellement acceptees de-
coulent de theories qui sont maintenant surannees. De
plus, des jugements portes sur des questions de fait ont
contribue a l'etablissement des regies elles-memes tout
autant que les theories sur lesquelles on les croyait fon-
dees. II a egalement des doutes quant a la suggestion de

,sir Gerald selon laquelle la Commission devrait definir la
fonction diplomatique, car l'epoque actuelle est carac-
terisee par une evolution rapide de cette notion.
Aujourd'hui, les missions diplomatiques s'occupent de
nombreuses questions qui echappaient autrefois a leur
competence, et toute prise de position de la Commission
a ce sujet risquerait fort de paraitre desuete d'ici
quelques annees.

28. Quant aux observations de M. Bartos, il est exact
que le projet dont M. Sandstrom est l'auteur reflete
certaines tendances, mais il n'en reste pas moins que ce
projet repose principalement sur les regies existantes.
Le Rapporteur special n'est pas dispose a reconnaitre
que son projet va toujours au-dela de la pratique
actuelle, meme dans les dispositions qui refletent ces
tendances et meme si la pratique suivie n'est pas tou-
jours uniforme. Ainsi, l'exception qu'il propose au
principe de la franchise de l'hotel, au paragraphe 1 de
l'article 12, fait deja partie du droit international —
encore que Ton puisse juger preferable de ne pas men-
tionner la question dans le projet: cela permettrait une
plus grande souplesse dans le traitement des cas d'es-

pece, qui seraient laisses a la discretion du ministere des
affaires etrangeres.

29. En ce qui concerne la reciprocite, tous les membres
de la Commission seront certainement d'accord pour
dire que l'ideal serait que ces regies soient appliquees a
tous les Etats dans des conditions d'egalite. Pourtant, il
est impossible de ne pas etre frappe par la multiplicity
des cas ou la legislation nationale a fait de la reciprocite
une condition expresse de l'octroi d'immunites, en par-
ticulier dans le domaine des impots et des droits de
douane. Ces immunites sont generalement considerees
comme relevant de la courtoisie plutot que fondees sur
des regies de droit international, et il ne semble done
nullement deplace de parler en l'occurrence du principe
de reciprocite. Une solution possible serait d'indiquer
les privileges et immunites constituant une minimum que
tous les Etats devraient accorder aux agents diploma-
tiques etrangers, en ajoutant que tout Etat qui le desire
pourrait accorder des privileges et immunites supple-
mentaires aux agents diplomatiques des autres Etats,
sous reserve de reciprocite.

30. Quant aux devoirs des agents diplomatiques
(articles 27 et 28 du projet), M. Sandstrom a simple-
ment voulu eviter de donner l'impression que, par le
jeu de tous les privileges et immunites mentionnes
dans les articles precedents, un agent diplomatique etait
libre de ne tenir aucun compte des lois et reglements du
pays dans lequel il est accredite.

31. Pour ce qui est des autres questions qui ont ete
soulevees, la meilleure faqon de les regler est d'y revenir
lors de la discussion des articles auxquels ces questions
se rapportent.

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES
(A/CN.4/91)

32. Le PRESIDENT invite la Commission a proceder
a l'examen, article par article, du projet prepare par
le Rapporteur special (A/CN.4/91).

33. II declare qu'il est inutile que les amendements
acceptes par le Rapporteur special soient mis aux voix.
Puisque le Rapporteur special devra, en tout etat de
cause, remanier le texte du commentaire relatif aux
differents articles pour tenir compte de la discussion, la
Commission n'a pas besoin d'examiner des maintenant
le libelle du commentaire. Pour des raisons de commo-
dite, dans le texte definitif, chaque article sera imme-
diatement suivi du commentaire le concernant.

ARTICLE PREMIER

34. M. VERDROSS fait observer que l'article premier
parle d'Etats ayant le droit de legation sans dire cepen-
dant a quels Etats appartient ce droit. Or, il est clair
que tous les Etats independants et souverains possedent
le droit de legation, mais que des Etats membres d'un
Etat federatif peuvent egalement posseder ce droit.
C'est le cas si la constitution de l'Etat federatif dont ils
font partie leur permet d'entrer en relations diplomati-
ques. Par consequent, il semble necessaire de choisir
entre deux possibilites: indiquer dans l'article premier
a quels Etats appartient le droit de legation, ou sup-
primer les mots "ayant le droit de legation".

35. Sir Gerald FITZMAURICE fait observer que le
principe enonce a l'article premier est theoriquement
exact, mais qu'en pratique un Etat membre de la com-
munaute des nations et appartenant — comme c'est le
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cas aujourd'hui de la quasi-totalite des Etats — a l'Or-
ganisation des Nations Unies agirait d'un faqon tout
a fait insolite s'il refusait d'etablir des relations diploma-
tiques avec un autre Etat, a moins qu'il n'ait des raisons
tout a fait exceptionnelles et temporaires, telles que la
non-reconnaissance. II est peut-etre difficile de rendre
cette idee dans le texte de l'article lui-meme, mais on
pourrait sans doute le faire dans le commentaire, qui
a souvent ete utilise dans le passe pour donner satis-
faction a tel ou tel membre de la Commission sans
modifier le texte des articles.

36. M. PAL pense, comme M. Verdross, qu'il con-
viendrait de supprimer les mots "ayant le droit de lega-
tion". L'accord des Etats interesses constituant la base
meme des relations diplomatiques, les regies formulees
dans le pro jet prendront effet des la conclusion de cet
accord. La presence ou l'absence du pretendu droit de
legation ne peut guere ajouter ou retrancher quoi que ce
soit. De plus, qui serait appele a decider si un Etat a
ou non le droit de legation et suivant quel critere?
2>7. M. EL-ERIAN declare qu'il a, lui aussi, des
doutes au sujet de ces mots, car leur presence donnerait
matiere a controverse. Toute cette notion est assez
complexe, car elle comporte des distinctions entre le
droit de legation "parfait" et "imparfait" ou "actif" et
"passif", et il est significatif que ce droit n'ait pas ete
mentionne dans le pro jet de Declaration sur les droits et
devoirs des Etats 2.
38. A son avis, il serait egalement inopportun de faire
intervenir les notions d'independance et de souverainete.
39. M. BARTOS fait observer que deux Etats qui
sont d'accord pour etablir entre eux des relations diplo-
matiques permanentes inserent parfois, dans l'instru-
ment portant etablissement de ces relations, une dispo-
sition a Ferret de limiter le droit de l'un de ces Etats,
ou de tous deux, en matiere d'etablissement d'une mis-
sion diplomatique sur le territoire de l'autre Etat. A
moins que le Rapporteur special ne puisse regler cette
question dans le commentaire, M. Bartos propose d'a-
jouter a la fin de l'article premier les mots suivants: "a
moins qu'un autre mode d'entretenir des relations diplo-
matiques n'ait ete convenu entre eux".
40. M. AM ADO est d'avis que l'article premier, dans
sa forme actuelle, constitue une tautologie. Dire qu'un
Etat a le droit de legation signifie qu'il a le droit d'eta-
blir des missions diplomatiques a l'etranger. On pourrait
eviter les difficultes inherentes au texte actuel sans rien
sacrifier d'important en supprimant l'article premier et
en modifiant le debut du paragraphe 1 de l'article 2 de
la fac,on suivante: "Tout Etat qui entretient des relations
diplomatiques permanentes avec un autre Etat doit
s'assurer. .."
41. M. GARCIA AMADOR appuie la proposition de
M. Amado. Ce que Ton appelle droit de legation n'est
pas du tout un droit au sens ou il aurait force obliga-
toire vis-a-vis des autres Etats. En supprimant l'article
premier, on n'enleverait rien qui ne soit parfaitement
evident et on eviterait en meme temps les difficultes
inherentes au present libelle. II serait toujours possible,
bien entendu, d'inserer dans le commentaire un passage
dans le sens indique par sir Gerald Fitzmaurice, mais
il est preferable de n'y faire figurer que les questions
appelant reellement des explications.
42. M. SCELLE partage lui ausi l'avis de M. Amado,
etant donne que, sauf dans des circonstances exception-

2 Ibid., quatrieme session, Resolutions, p. 68.

nelles, aucun Etat ne peut legitimement refuser d'etablir
des relations diplomatiques avec un autre Etat qui le
desire. La Commission est done parfaitement justifiee a
considerer comme tacitement admis que tous les Etats
ont le droit d'etablir des relations diplomatiques avec
tous les autres Etats et de creer des missions diploma-
tiques sur leur territoire.
43. M. KHOMAN reconnait qu'il serait preferable de
ne pas faire mention du droit de legation, en raison des
difficultes que souleve ce point. En revanche, il est con-
forme a la pratique en vigueur de subordonner l'etablis-
sement de relations diplomatiques a un accord mutuel;
cette notion doit done etre retenue. Cependant, il n'est
pas totalement juste de parler de "relations diploma-
tiques permanentes", puisqu'il est toujours possible de
rompre des relations diplomatiques. II serait preferable
de placer le mot "permanente" apres l'expression "mis-
sion diplomatique", de maniere a faire une distinction
entre des missions de cet ordre et les missions ad hod
dont a parle M. Bartos.
44. D'une faqon generale, M. Khoman estime qu'il
serait opportun de maintenir l'article premier sous une
forme ou sous une autre, puisqu'il constitue en quelque
sorte une introduction a l'ensemble du pro jet. II propose
done, compte tenu des observations faites par les ora-
teurs precedents, de le rediger dans les termes suivants:

"Les Etats peuvent etablir entre eux des relations
diplomatiques, par consentement mutuel, et peuvent
etablir des missions diplomatiques permanentes soit
sur leurs territoires, soit sur le territoire d'un Etat
tiers."

45. M. VERDROSS retire sa suggestion en faveur de
la proposition de M. Khoman.
46. Selon M. YOKOTA, ce qu'il faut faire ressortir a
l'article premier, e'est que le consentement de l'Etat
accreditaire est necessaire. Si la Commission se range a
cet avis et si Ton ne mentionne pas le droit de legation,
qui n'a pas sa place dans ce texte et souleve un grand
nombre de difficultes, Tarticle serait simplement libelle
comme suit:

"Un Etat peut, par accord avec un autre Etat,
etablir aupres de celui-ci une mission diplomatique."

47. Sir Gerald FITZMAURICE declare que, s'il
comprend les raisons dont procede la suggestion de M.
Amado, il pense, en revanche, avec M. Khoman, qu'il
serait bon d'inclure dans le pro jet un article liminaire
enonc,ant un principe general. C'est une des raisons
pour lesquelles il prefererait que le projet debute par
une sorte de definition de la fonction diplomatique. Ce-
pendant, il n'insistera pas a ce sujet.

48. M. SANDSTROM, rapporteur special, et M.
PAL acceptent tous deux, pour les raisons exposees
par M. Khoman et sir Gerald, que l'article premier soit
maintenu sous une forme ou sous une autre.

49. M. PAL fait observer que l'article s'inspire du
principe selon lequel les relations diplomatiques sont
fondees sur l'accord des deux parties, et que ce prin-
cipe doit etre retenu dans le projet. II s'agit d'un prin-
cipe bien etabli et universellement reconnu dans la
pratique internationale.

50. De l'avis de EL-KHOURI bey, on pourrait con-
server le texte actuel de l'article premier en supprimant
les mots "ayant le droit de legation", qui n'ajoutent rien
au sens et soulevent un certain nombre de questions pre-
tant a controverse. Ce qui importe, c'est que les deux
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Etats interesses soient d'accord pour etablir entre
eux des relations diplomatiques.
51. M. MATINE-DAFTARY, qui partage cette opi-
nion, signale que, si Ton supprime totalement l'article
premier, l'article 2 n'aura plus aucun sens.

52. M. AMADO precise qu'il n'entend pas demander
la suppression de l'article premier si la majorite des
membres de la Commission souhaitent qu'il soit main-
tenu. II estime simplement que, dans son libelle actuel,
cet article constitue une tautologie et n'ajoute rien au
sens general.

53. M. SCELLE declare qu'il ne s'oppose pas non plus
a une sorte d'article liminaire, mais uniquement a l'ar-
ticle premier tel qu'il est actuellement redige, car ce
texte contient des notions qui ne conviennent pas en
l'espece ou donnent matiere a controverse.

La seance est levee a 12 h. 55.

385eme SEANCE
Vendredi 26 avril 1957, a 9 h. 45.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immnnites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNTTES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE PREMIER (suite)
1. M. YOKOTA signale qu'il retire l'amendement qu'il
a soumis a la seance precedente (384eme seance, par.
46) en faveur de l'amendement presente par M. Kho-
man (ibid. par. 44), qui est identique en substance.

2. M. TOUNKINE declare que, pour des raisons de
procedure et de fond tout a la fois, il est favorable a
la suppression des mots "ayant le droit de legation".
Ainsi que M. Pal l'a demande a juste titre (384eme
seance, par. 36), qui va decider si tel ou tel Etat pos-
sede ou non le droit de legation? C'est une regie recon-
nue en droit international que tout Etat souverain est
ipso facto sujet de droit international et, en conse-
quence, a le droit de legation. Comme M. Verdross l'a
fait valoir a la 384eme seance, la question de savoir
si les Etats constitutifs d'une federation possedent ce
droit depend de la constitution federate et ne releve pas
du droit international.

3. L'etablissement de relations diplomatiques perma-
nentes et de missions diplomatiques sont, comme M.
Bartos l'a fait justement observer, deux choses diffe-
rentes, et une mission diplomatique peut etre rappelee
sans que les relations diplomatiques soient rompues pour
autant. II serait facheux de donner dans l'article l'im-
pression que la creation d'une mission diplomatique doit
decouler automatiquement de l'etablissement de rela-
tions diplomatiques. Si tel etait le cas, un Etat qui ne
souhaite pas etablir, au moment considere, une mission
diplomatique aupres d'un autre Etat ne serait pas en
mesure d'etablir avec lui des relations diplomatiques.

4. M. TOUNKINE ne s'associe pas a la proposition
de M. Amado tendant a supprimer l'article dans son en-

semble (384eme seance, par. 40), car il pense, avec sir
Gerald Fitzmaurice, que la Commission doit, dans toute
la mesure du possible, enoncer un principe. M. Toun-
kine pense que ce principe pourrait etre exprime comme
suit: l'etablissement de relations diplomatiques, comme
l'echange de missions diplomatiques, entre deux Etats
est fonde sur l'accord entre ces Etats.

5. Bien que l'amendement soumis par M. Khoman
(384eme seance, par. 44) soit acceptable en principe,
M. Tounkine a des reserves a faire au sujet du verbe
"peuvent", qui donne a penser que cette action est auto-
risee par le droit international. En outre, mentionner le
territoire d'un Etat tiers, encore que cela soit sans doute
exact quant au fond, ne fait que compliquer la question,
et il vaudrait mieux supprimer l'expression.

6. M. Tounkine n'a pas tres bien compris l'objet de
l'amendement presente par M. Bartos (384eme seance,
par. 39).
7. M. FRANQOIS est favorable a la proposition de
M. Amado tendant a supprimer l'article premier. II n'a
pas d'objection serieuse a l'encontre du texte initial du
pro jet d'article, bien que la question de savoir si les
Etats ont le droit de legation puisse soulever des diffi-
cultes. Cependant, si cette disposition etait supprimee,
comme c'est le cas dans l'amendement de M. Khoman,
l'article deviendrait totalement inacceptable. Certaines
entites, telles que parfois les Etats faisant partie d'un
Etat federatif, les protectorats, l'ancienne ville libre de
Dantzig, ne sont pas habilitees d'apres leurs lois cons-
titutionnelles a etablir des relations diplomatiques avec
d'autres Etats; il n'est pas exact de dire que le droit
international permet a ces Etats d'etablir des relations
diplomatiques par simple accord mutuel.

8. L'orateur regrette, lui aussi, qu'il soit fait mention
du territoire d'un Etat tiers dans l'amendement de M.
Khoman, qui, il le craint, deviendrait incomprehensible
pour quiconque n'a pas suivi les debats de la Commis-
sion. Le point que ce texte vise a regler, a savoir le cas
ou les relations diplomatiques entre deux Etats sont
assurees par les ambassadeurs accredited dans un troi-
sieme pays, est tres special et peut etre, a son avis,
couvert par la formule proposee par M. Bartos: "un
autre mode d'entretenir des relations diplomatiques".
Quoi qu'il en soit, il est difficile de parler de mission
diplomatique a propos de ces modalites de represen-
tation.
9. Sir Gerald FITZMAURICE propose une redaction
un peu simplified s'inspirant en partie des observations
formulees par M. Pal et par M. Tounkine:

"L'etablissement de relations diplomatiques entre
Etats et la creation de missions diplomatiques perma-
nentes se font par voie d'accord mutuel."

10. II partage sans reserve l'avis de M. Francois en
ce qui concerne la mention de l'etablissement de mis-
sions diplomatiques sur le territoire d'un Etat tiers, qui
a vraisemblablement pour objet de regler un cas cite
par M. Bartos a la 384eme seance. Ce mecanisme est
un moyen d'etablir des relations diplomatiques et n'a
rien de commun avec la creation d'une mission. On
pourrait evoquer des cas de ce genre dans le commen-
taire relatif a l'article, si besoin etait, mais on compli-
querait uniquement la question en les mentionnant dans
l'article lui-meme.
11. M. PAL appuie l'amendement presente par sir
Gerald Fitzmaurice, qui resout la difficulte tout en
maintenant le principe dont procede le pro jet d'article
initial.


